
* Pour l’achat d’une paire d’aides auditives d’un montant minimum 1 990 CHF, bénéficiez 
pour 1 CHF de plus d’une seconde paire d’aides auditives, parmi la sélection Tchin Tchin 
Audio, incluant les prestations d’adaptation indissociables de celles-ci.

L’offre Tchin Tchin Audio est réservée à une seule et même personne le jour de l’achat de la 
première paire d’aides auditives d’un montant minimum de 1 990 CHF.

L’offre Tchin Tchin Audio est valable jusqu’au 31 décembre 2026 dans les centres ALAIN  
AFFLELOU ACOUSTICIEN de Suisse.

Cette offre n’est pas cumulable avec d’autres offres commerciales en cours à l’exception  
des offres NEXTYEAR et OFFRE CROISÉE dont les modalités d’application figurent en  
magasin.

Aucune réduction, échange ou remboursement ne peut se substituer à cette offre.

Les aides auditives sont des dispositifs médicaux qui sont des produits de santé réglementés 
qui portent au titre de cette réglementation le marquage CE. Lire attentivement les mentions 
figurant sur la notice. Demandez conseil à votre audioprothésiste (audicien). La contribution 
aux appareils auditifs est réglementée par l’OFAS dressant une liste des appareils auditifs 
pour lesquels le versement d’un forfait aux personnes malentendantes est admis.
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VOTRE 2ÈME PAIRE D’AIDES AUDITIVES 
  POUR 1CHF DE PLUS*
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